
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

5ème  REUNION DE 2008

Séance du 17 novembre 2008

CG 08/5m e/I-02
                                                   

INSTITUT MEDICO-EDUCATIF ET PROFESSIONNEL
DE TARN-ET-GARONNE

___________

DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2008
____

J'ai l'honneur de soumettre à votre appréciation le projet de décision
modificative n° 2 pour 2008 de l’Institut Médico-Educatif et Professionnel de Tarn-et-
Garonne, tel qu’il a été adopté par la commission de surveillance.

L'équilibre général de ce projet s'établit à 61 809,00 €.

- SECTION D'INVESTISSEMENT
RECETTES

Compte 1022 – Fonds de compensation de la TVA ........... 21 407,00 €

TOTAL DES RECETTES .......................... 21 407,00 €

DEPENSES

Compte 21 – Immobilisations corporelles ...................... 21 407,00 €

TOTAL DES DEPENSES ........................... 21 407,00 €

- SECTION D'EXPLOITATION
RECETTES

GROUPE I– Produits de la tarification et assimilés

Chapitre 708 – Forfait journalier ........................................... -3 440,00 €
Chapitre 73 – Dotations et produits de la tarification .......... 34 749,00 €

Total des recettes du groupe I 31 309,00 €
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GROUPE II – Autres produits relatifs à l’exploitation

Chapitre 74 – Subventions d'exploitation et participations . 3 693,00 €
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante .............. 5 400,00 €

(comptes 753, 754 et 758)

Total des recettes du groupe II 9 093,00 €
TOTAL DES RECETTES ............................ 40 402,00 €

DEPENSES

GROUPE I – Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Chapitre 60 – Achats ........................................................... 21 650,00 €
(comptes 6061, 6062, 6063,6066 et 6068)

Compte 6112 – Prestations à caractère médico-social............ -1 300,00 €
Compte 625 – Déplacements, missions et réceptions ........... 500,00 €
Compte 6288 – Autres prestations à caractère non médical ... -5 000,00 €

Total des dépenses du groupe I 15 850,00 €

GROUPE II – Dépenses afférentes au personnel

Compte 622 – Rémunérations intermédiaires, honoraires .... 300,00 €
Compte 633 – Impôts, taxes et versements assimilés sur

rémunérations (comptes 6333 et 6336) ............
641,00 €

Chapitre 64 – Charges de personnel .................................... 12 059,00 €

Total des dépenses du groupe II 13 000,00 €
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GROUPE III – Dépenses afférentes à la structure

Chapitre 61 – Services extérieurs ........................................ 12 585,17 €
(comptes 613, 615, 616 et 618)

Chapitre 623 – Publicité, publications ................................... 200,00 €
Chapitre 637 – Autres impôts, taxes et versements assimilés 137,00 €
Compte 6587 – Participation ENSP ....................................... -1 370,00 €

Total des dépenses du groupe III 11 552,17 €

Reprise de résultat N-2 ..................................................... -0,17 €
TOTAL DES DEPENSES ............................. 40 402,00 €

***
Je vous saurais gré de bien vouloir vous prononcer sur le projet de décision

modificative n° 2 de l’Institut Médico-Educatif et Professionnel de Tarn-et-Garonne
pour 2008, tel qu’il vient de vous être présenté.
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Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis de la commission de surveillance de l'IMEP,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Approuve la décision modificative n°2 de 2008 de l'Institut Médico-Educatif et
Professionnel de Tarn-et-Garonne qui s'équilibre à 61 809 €.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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